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Profitons de cette date pour faire avancer les 
droits des femmes et faire connaître les 

revendications de la CGT 
 

La journée du 8 mars nous rappelle que la lutte pour l’égalité des femmes 

et des hommes c’est tous les jours et tout au long de la vie ! C’est un défi 
qu’il faut relever continuellement. 

L’égalité professionnelle est une des premières revendications des       
Français-es. La CGT a porté de nombreuses propositions, que nous devons 
faire connaître aux salarié-es et que nous devons porter dans toutes les 
négociations aussi bien dans le secteur privé que public. 

En 2010, les femmes ont été nombreuses dans les luttes contre la réforme 
des retraites, injuste et inadmissible, imposée par le gouvernement. Le 
débat sur les retraites a mis tout particulièrement en exergue l’inégalité des 
femmes face à ce sujet. Les actions pour les retraites et les salaires 
continuent. Nous devons relever le défi et mener la lutte pour que les 
femmes puissent bénéficier d’une retraite pleine et entière. Les 
négociations sont en cours sur les retraites complémentaires obligatoires du 
secteur privé ARRCO/AGIRC : c’est de nouveau l’affrontement avec le 
patronat avec, entre autre, une remise en cause des droits familiaux qui 
sont pourtant une mince compensation pour les femmes au vu des écarts 
salariaux et des pensions de retraite ! 

En 2010, le gouvernement a commencé à remettre en cause la 
reconnaissance de la pénibilité d’une profession très féminisée, les 
infirmières, avec un scandaleux chantage sur la prise en compte de la 
qualification. 

La CGT appelle à se mobiliser pour le maintien et la conquête de la 

reconnaissance de la pénibilité, par un départ anticipé à la retraite dans le 

privé et le public.  

La CGT propose que le 8 mars 2011 soit le démarrage d’une campagne 

pour exiger l’ouverture de négociations dans nos établissements privés sur 

l’égalité professionnelle comme le veut la loi : emplois, salaires, conditions 
de travail, pénibilité, mais aussi articulation entre vie familiale et 
professionnelle. La loi de 2006 fait obligation aux entreprises de négocier 
pour réduire les écarts de salaires, et la loi des retraites de 2010 impose un 
accord ou un plan d’action avant le 31 décembre 2011. 

Une négociation doit s’ouvrir dans la Fonction publique, sachons le 

rappeler. 

Profitons de la journée du 8 mars pour appeler les femmes actives ou 

retraitées à franchir le pas de la syndicalisation. Et pourquoi ne pas faire 

des assemblées générales, et élaborer des cahiers revendicatifs à porter à 

destination de l’employeur sur l’ensemble de ces revendications ?  
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L’écart des salaires est loin d'être négligeable dans la Fonction                   

Publique, et important dans la Fonction Publique Hospitalière 

Le dernier “rapport 

annuel sur l’état de la 

Fonction publique 

2009/2010”, réalisé 

par les ministères 

concernés montre que 

les femmes gagnent : 

- 15,4 % de moins que 

les hommes dans la 

Fonction publique 

d'Etat, 

 - 12,8 % de moins que 

les hommes dans la 

Fonction publique 

territoriale,  

 - 27,5 % de moins que 

les hommes dans la 

Fonction publique 

hospitalière.  

Dans le privé, l’écart 

est de 24 %. 

Bien que le statut des fonctionnaires 

garantisse une égalité de traitement, les 

discriminations que subissent les femmes, 
très nombreuses dans la Fonction publique, 

restent fortes et tenaces :  

♦ concentration dans les emplois précaires 

et dans un nombre limité de professions 
qui se caractérisent par des bas salaires ;  

♦ difficulté d’accès à des postes à 

responsabilité, à certains corps, à la 

formation ;  

♦ manque de reconnaissance des diplômes 

et des professions à prédominance 

féminine ;  

♦ retards de carrière, parcours 

professionnel chaotique avec des périodes 

de temps partiel ou/et d’interruptions de 
carrière... et au final une retraite moyenne 

inférieure à celles des hommes. 

Dans la Fonction publique hospitalière les 

femmes sont largement majoritaires :    

76,6 % des salarié-es (61 % dans la Fonction 
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L’égalité Femmes/Hommes,L’égalité Femmes/Hommes,L’égalité Femmes/Hommes,   

c’est aussi pour la Fonction Publique c’est aussi pour la Fonction Publique c’est aussi pour la Fonction Publique    

publique territoriale et 50,8 % dans la 

Fonction publique d’Etat). Néanmoins, 

elles sont peu nombreuses dans les 

emplois les mieux rémunérés. Les femmes 

occupent 88 % des postes administratifs, 

mais seulement 37,9 % parmi les emplois 

de direction, dont 16,3 % parmi les 
membres du corps des directeurs 

d’hôpitaux et 50,4 % dans les directions des 

petits établissements sanitaires sociaux et 

médico sociaux.  

Dans les hôpitaux, les femmes occupent 

86 % des postes de la filière soignante. La 

reconnaissance salariale des métiers à 
prédominance féminine est loin d’être 

acquise, par exemple le chantage à la perte 

de la pénibilité pour augmenter le salaire 

des infirmières, pas de réelle 
reconnaissance du diplôme d’aide-

soignante… 

27 ans après la première loi sur l’égalité 

salariale, une négociation sur l’égalité 

devrait s’ouvrir dans la Fonction Publique ! 

 

La loi du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue 

social dans la Fonction publique, prévoit dans son article 1 
des négociations, notamment une relative à l’égalité 

professionnelle entre les hommes et les femmes. 

 Le Président Sarkozy a chargé une député (Françoise 
Guégot) d’établir un rapport pour procéder à un bilan 
comparatif de la situation des hommes et des 
femmes (recrutement, formation, mobilité, organisation du 
travail, gestion des interruptions de carrière, accès aux 
postes de responsabilités, dialogue social), et d’« identifier 
les obstacles», avant de suggérer des mesures 
opérationnelles et volontaristes permettant de les 
surmonter . 

La députée, qui doit bientôt présenter son rapport,  a 

proposé, dans un communiqué, d’imposer des quotas de 

femmes dans la haute fonction publique, avec des 
“objectifs clairs et contraignants”, assortis de “pénalités”. 
Le secrétaire d’État à la Fonction publique soutient cette 
démarche,  qui pourrait aboutir à une loi. La députée 
appelle l’administration à faire un “effort de 
transparence », car elle s’est heurtée au manque 
d’information et de statistiques fiables. 

Mais les inégalités sont loin de se réduire à l’accès aux 

postes de hauts fonctionnaires !!! 
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♦  une réelle mixité des métiers avec une égalité 

d’accès à la formation initiale. L’école doit jouer un 

rôle dans la lutte contre les stéréotypes sexuels, 

♦  l’égalité d’accès à la formation continue 

qualifiante pour toutes les catégories 

professionnelles, 

♦  l’interdiction du temps partiel imposé et de 

toute forme de précarité des femmes,  

♦  assurer un déroulement de carrière pour toutes 

les femmes et leur accès aux postes à 

responsabilité. Les femmes ne peuvent être 

pénalisées par la maternité, les gardes d’enfants… 

♦  la revalorisation des métiers, dits féminins, par 

l’application de la loi « à travail de valeur égale, 

salaire égal » (voir une étude dans laquelle le 

métier d’infirmière hospitalière a été étudié : 

“Comparer les emplois entre les femmes et les 

hommes - De nouvelles pistes vers l'égalité 

La place des femmes est un enjeu démocratique fondamental. 

Sachons nous mobiliser pour imposer au gouvernement une 

négociation sur l’égalité qui doit être exemplaire.  

Revendiquons dans nos établissements des mesures en faveur de 

l’égalité, et faisons respecter le droit des femmes dans toutes les 

instances, les négociations, les CAP (avancement, notation)…  

• Suite de la page 2  

Les Cahiers de la Vie Fédérale N° 45 Les Cahiers de la Vie Fédérale N° 45 Les Cahiers de la Vie Fédérale N° 45 Les Cahiers de la Vie Fédérale N° 45 ----  Février  2010   Février  2010   Février  2010   Février  2010 ---- Page 7 Page 7 Page 7 Page 7    

Exigeons une négociation sur l’égalité dans la Fonction Publique Exigeons une négociation sur l’égalité dans la Fonction Publique Exigeons une négociation sur l’égalité dans la Fonction Publique Exigeons une négociation sur l’égalité dans la Fonction Publique Exigeons une négociation sur l’égalité dans la Fonction Publique Exigeons une négociation sur l’égalité dans la Fonction Publique Exigeons une négociation sur l’égalité dans la Fonction Publique Exigeons une négociation sur l’égalité dans la Fonction Publique Exigeons une négociation sur l’égalité dans la Fonction Publique Exigeons une négociation sur l’égalité dans la Fonction Publique Exigeons une négociation sur l’égalité dans la Fonction Publique Exigeons une négociation sur l’égalité dans la Fonction Publique             

Comme le prévoit la loi de rénovation du dialogue social dans la Fonction publique (2010), exigeons une 

réelle négociation  sur l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes.  

La négociation est obligatoire dans le secteur privé, l’Etat doit montrer l’exemple ! 

Il ne s'agit pas seulement de se contenter de quotas pour l’accès au corps des plus hautes fonctions, 

comme le propose le secrétaire d’Etat.  

salariale“ S. Lemière et R.Silvera ; La 

Documentation Française, 2010), 

♦  l’amélioration de l’articulation vie 

professionnelle, familiale et sociale (horaires de 

travail, accueil des enfants, aide à l’autonomie des 

personnes âgées…), 

♦  le droit pour toutes les femmes de bénéficier de 

conditions de travail dans un environnement qui 

respecte leur santé, et la reconnaissance de la 

pénibilité de leur travail, 

♦  le droit à un environnement de travail sans 

pression sexiste, sans harcèlement et sans 

violences sexuelles, 

♦ l’amélioration des droits familiaux pour le calcul 

de la retraite des femmes, tant que les écarts de 

revenus entre les femmes et les hommes ne seront 

pas éliminés. 
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La loi de 2006 fait obligation, dans le secteur privé, 

de négocier pour réduire les écarts de salaires. 

L’initiative de la négociation sur l’égalité 
professionnelle incombe, bien sûr, à la «partie 
patronale». Mais à défaut, la négociation s’engage 
dans les 15 jours suivant la demande d’une 
organisation syndicale de salarié-es, représentative 
dans l’entreprise. 

 
Le gouvernement n’a pas respecté ses promesses de 
supprimer les écarts de salaires entre les femmes et 
les hommes, comme le prévoyait la loi de mars 2006, 
en imposant des négociations « égalité » avec 
obligation de résultats avant le 31 décembre 2010. 
Pire, il recule ! La loi sur les retraites de 2010 a 
assoupli la législation en faveur des employeurs : ils 
pourraient subir d’éventuelles sanctions financières 
(inférieures à ce qui est prévu pour les seniors) s’ils 
n’ont pas proposé un accord ou plan d’action avant 
le 31 décembre 2011. 

 
Profitons du 8 mars pour ouvrir des négociations 

sur l’égalité professionnelle dans les chambres 

patronales, dans nos établissements, associa-

tions… :  

♦  rémunérations,  

♦  reconnaissance des qualifications,  

♦  recrutement,   

♦  formation,  

♦  promotions,  

♦  passage des temps partiels imposés à des 

contrats à temps plein,  

♦  horaires pour articuler vie professionnelle et vie 

familiale,  

♦  accueil des enfants…. 


